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No. 57.] BILL. [158.

Acte pour incorporer " La Compagnie de Navigation
d'Yamaska."

A TTENDU que Jonathan Saxton, Campbell Wurtele, Gaspard Préambule.
Aimé Massue, Timothée Brodeur, Charles Blain, Ovide Joseph

Paradis, Gaspard Timothée Peltier, Joseph Dansereau, Robert Lang-
ley Hayden, et Augustin Cantin, ont exposé par leur pétition qu'une

5 association a été formée par acte fait et passé à St. Michel d'Yanaska,
le vingt-huitième jour de janvier dernier, devant Mtre. Jean Baptiste
Cormeault et son confrère, notaires, sous le nom et raison de " La
compagnie de navigation d'Yamaska," dont ils sont actionnaires, avec
d'autres personnes, dans le but de promouvoir l'intérêt publie, en'pro-

10 curant aux paroisses situées sur la rivière Yamaska et sur la rive sud
du fleuve St. Laurent, entre Saint Hugues et Montréal et les ports
intermédiaires, pour le service du commerce et des voyageurs, les
avantages de la navigation à la vapeur; et que pour les fins susdites,
ladite compagnie fait maintenant construire un bateau à vapeur qui sera

15 appelé le " Yamaska" et qui sera prêt à voyager à l'ouverture de la
prochaine saison navigable, entre Saint Hugues et Montréal; que le
capital de la compagnie est actuellement de la somme de douze mille
deux cents piastres, divisé en six cent dix actions,de vingt piastres
chacune, et qu'ils désirent avoir le droit de l'augmenter jusqu'à la

20 somme de quarante mille piastres en actions du même montant, pour
l'acquisition ou construction de nouveaux bateaux à vapeur ainsi que
pour la construction des quais ou débarcadères que la dite compagnie
jugera nécessaires et pour la meilleure accommodation des populations
des ports ou lieux que les bateaux à vapeur de la compagnie fréquente-

25 ront; et attendu que la compagnie peut être exposée à être obligée de
poursuivre ou à être poursuivie à l'occasion de ses affaires, et attendu
que la dite compagnie tend à faciliter et à promouvoir la navigation
intérieure de cette province, et que, pour mieux réaliser le but de la dite
compagnie, elle a demandé a être incorporée; à ces causes, sa majesté,

30 etc., dé crète ce qui suit:

Incorporation.

1. Les dits, Jonathan Saxton, Campbell Wurtele, Gaspard Aimé Corpscollectif.

Massue, Timothée Brodeur, Charles Blain, Ovide Joseph Paradis,
Gaspard Timothée Peltier, Joseph Dansereau, Robert Langley Hay-
den et Augustin Cantin, ensemble avec les personnes qui sont main-

35 tenant par et suivant l'acte de société ci-dessus cité ou qui deviendront
par la suite actionnaires de la dite compagnie et leurs divers héritiers,
exécuteurs, administrateurs, curateurs et ayant cause, seront un corps
politique et incorporé, sous le nom de " La compagnie de navigation
d'Yamaska", et sous ce nom auront succession perpétuelle, et un

77



sceau commun, et pourront poursuivre et étre poursuivis dans toutes
Biens, droit@, les cours de justice en cette province. Tous les biens, droits et actions

e, i . appartenant à la dite association, sont par les présentes transférés à la
resà aa corpo- dite corporation qui, à compter de la date du présent acte, en sera pro-
ration. priétaire, et toutes les dettes et obligations de la dite association seront 5

acquittées el accomplies par la dite corporation.

Objets de la compagnie.

Pourra conq- Il. La dite compagnie ponrra et elle a pouvoir et autorité de cons-
truir:: cu: truire. acquérir, noliser et maintenir, et faire naviguer sur la rivière

er, -te.,' l Yamaska et le fleuve St. Laurent des bateaux à vapeur, pour les fins
hateaux-5 va- de porter et transporter, à telles conditions que la dite compagnie 10
P'.r entre la ponrra trouver à propos pour son avantage pécuniaire, des marchandi-rivierel nrnns- tai e
kaet MotstréaI Ses, effets, passagers ou autre trafic des paroisses situées sur la dite
pour le tratie rivière Yanaska et sur la rive sud du fleuve St. Laurent, entre St.
et les paeaa- lugues sur la dite rivière Yamaska et la cité de Montréal et entre

nutune et cliacune d'icelles paroisses et Montréai, et vice versa, et de 1é
porter et transporter à tels termes et conditions. Quant à la rémuné-
ration et profit pécuniaire que la dite compagnie trouvera à propos sur
la dite rivière Yunaska et le fleuve St. Laurent, entre St. Hugues et
Montréal, toutes marchandises, effets, passagers et trafic que'conques,
de remorquer et faire des voyages avec les dits bateaux à vapeur ail- 20
le'urs que dans les parcours ci-dessus mentionné sur le dit fleuve St.
Laurent et ses tributaires, quant et aussi souvent que la dite compa-

Divencesobti. gnie le trouvera avantageux, et ce à telles conditions que la dite com-
gation de la pagnie pourra tronver à propos pour son profit pécuniaire, et d'y por-
4O*l'Pflt*· ter et tranporter à tels termies et conditions quant a la rémunération et 25

profits pécuniaires que la dite compagnie trouvera à propos, toutes mar-
chandises, effets, passagers et trafic quelconques: d'assurer la proprié-
16 die la dite compagnie contre toutes pertes, accidents de feu, risques
de la navigation ou autrement, comme la dite compagnie le trouvera
expédient, et généralement faire et transiger sur toutes -affaires, ma- 30
tières et Clioses qui pourraient se présenter pour promouvoir le but de
la dite compagnie et les pouvoirs et autorité contenus dans le présent
acte, ou qui seront nécessaires ou convenables pour atteindre plus effi-
cacement on avantageusement ce but ; et de vendre et hypothéquer le
capital ou les biens de la dite compagnie, ou aucune partie d'iceux de 85
temps à autre ou en disposer quant et de la manière qu'elle le trouvera
expédient, et de consentir tous contrats ou faire tous arrangements
avec tous corps politiques ou incorporés, ou autres personnes pour les
objets sus-mentionnés pour l'avantage de la dite compagnie.

Pourra ache- 111. Il spra loisible à la dite compagnie d'acheter, louer, tenir et 40
ter, louer, etc. posséder pour elle et ses successeurs, tous tels terrains, quais,' han-
dequ'ai:,han- gards, bureaux et autres édifices qu'elle jugera nécessaires ou conve-

nables pour le fins de la dite compagnie, mais non pour aucune autre
fin, et de les vendre, hypothéquer, louer et en disposer quand elle n'en
aura pas besoin pour les fins de la dite compagnie, et en acheter et 45
acquérir d'autres en leur place, pourvu toujours que la valeur de tels
biens-fonds, quais, hangards, bureaux et autres édifices n'excédera pas
la somme de quatre mille piastres ; et il sera aussi loisible à la dite
compagnie, de construire, acquérir, noliser et maintenir un petit ba-
teau-à-vapeur et le faire naviguer sur le fleuve St. Laurent et la rivière 50
St. François, pour les fins de porter et transporter à telles conditions



que la dite compagnie pourra trouver à propos pour son avantage pêcu-
niaire des marchandises, effets, passagers ou autre trafic des paroisses
situées sur la dite riviére St. François entre les,dites paroisses et le
chenal du Moine en connexion avec leurs'autres bateaux-à-vapeur; et

5 de porter et transporter à tels termes et conditions, quant à la rémuné-
tion et profit pécuniaire, que la dite compagnie trouvera à propossur la
dite rivière St. François et le fleuve St. Laurent, toutes marchandises,
effets, passagers et trafic quelconques.

Cipital de la compagnie.

1V. Le capital de la compagnie est fixé à douze mille deux cents Capitat et
10 piastret, divisé en six cent dix actions de vingt piastres chacune; avec mont ad

pouvoir à aucune assemblée générale annuelle de la compagnie de acti'os.
foagmenterjusqu'à deux mille actions ou quarante mill.e piastres.
Les six cent dix actions qui composent maintenant le fonds capital de
la compagnie appartiennent aux actionnaires dénommés dans l'acte de

15 société ci-dessus cité dans les proportions y mentionnées, et des livres
d'actions seront ouverts pour toute augmentation du fonds capital
go0e la compagnie décidera de faire.

V. Les directeurs de'la dite compagnie pourront exiger le paiement Comment le
drs six cent dix actions qui composent maintenant le fonds capital aPtlse

20 d'icelle, suivant les termes stipulés dans l'acte de société ci-dessus
cité, et toute augmentation d'icelui, par tels versements qu'ils jugeront
convnables, pourvu qu'il ne soit pas demandé plus de vingt par cent
à la fois, sur le montant souscrit et qu'il y ait au moins l'espace d'un
mois entre chaque versement.

25 VL Le capital de la dite compagnie s:ra employé pour le paiement Dépenees pré-
des frais préliminaires encourus pour l'établissement de la dite coinpa- liminaires.
gnie et pour la construction et l'équipement du dit bateau à vapeur
Yanaska et des autres bateaux à vapeur que la compagnie jugera à
propos de construire ou acquérir, et pour l'acquisition et construction

30 des terrains, quais, hangards, bureaux et autres édifices que la dite
compagnie jugera nécessaire et à nul autre usage ou fin quelconque.

VIL. Les actions de la dite compagnie seront réputées meubles et Actions trans-
seront transférables à d'autres par les personnes a qui ces actions ap- frableL.
partiendroni, pourvu toujours que le cédant sera tenu responsable per-

35 sonnellement envers la compagnie d.. toutes ou partie des actions par
lui souscrites et qu'il se trouverait devoir lors du dit transport.

VIII. La compagnie tiendra un livre qui sera appelé " le registre Leregistrede.
des actionnaires," dans lequel seront inscrits de temps à autre les nedonnaires.
noms et les qualités 4es différentes personnes qui seron tactionnaires de

40 la dite compagnie, le lieu de leur résidence respective, et le nombre
d'actions auquel les actionnaires auront respectivement droit.

IX. Les directeurs de la dite compagnie donneront de temps à autre, Certificats
à chacun des'actionnaires respectivement, des certificats sous le sceau quant u noma-
de la dite compagnie, signés par le président ou le vice-président et bro d'actions.

45 contresignés par le secrétaire-trésorier spécifi;nnt le nombre d'actions
appartenant à tel actionnaire. Les certificats seront faits suivant la
formule de la cédule A annexée au présent acte, et ils seront remis à



la dite compagnie chaque fois qu'il sera fait un transport d'actions et
des nouveaux certificats seront donnés à qui de droit.

Comment se- X. La transmission des actions s'opérera par acte de transport fait
ront transfi- suivant la formule de la cédule B annexée au présent acte. Le trans-
réeaIesacuons.port sera signé par le cédant et accepté par le cessionnaire et sera 5

délivré avec le certificat du cédant au secrétaire-trésorier de la com-
pagnie qui l'enregistrera dans un livre qui sera appelé "le registre des
transports;" et il sera accordé un nouveau certificat ou des nouveaux
certificats en la manière ci-dessus mentionnée.

Droit de pour- XI. Il sera loisible à la dite compagnie de poursuivre et recouvrer 10
suivre etde tout versement non payé avec intérêt de tout actionnaire anemoyen
confisquer. d'une action devant toute cour ayant juridiction civile au montant ré-

clamé, niais les directeurs de la dite compagnie auront le droit de con-
fisquer les actions de tout actionnaire qui n'aura pas payé les versements
échus, soit avant, soit après, le jugement pour recouvrement d'iceux. 15

Responsabilité des actionnaires.

Non responsa- XII. Les actionnaires ne seront pas comme tels tenus responsables
bles au-delà d'aucune réclamation, engagement, perte on paiement, ou d'aucun
dur tinonte dommage, transactions, matière ou chose relative ou se rapportant à la

dite compagnie, ou des obligations, actes' ou fautes de la dite compa-
gnie au-delà du montant de leurs actions respectives ou de ce qui ne 20
serait pas payé sur icelles.

Administration de la compagnie.

Neuf direc- XIL. Les affaires de la compagnie seront conduites et administrées
te*r"' et ses pouvoirs exercés par un bureau de neuf directeurs, dont six

seront choisis parmi les actionnaires résidants dans les paroissesde St.
David, St. Hugue.q, St. Guillaume, St. Michel d'Yamaska, St. Aimé et 25
St. Marcel ; et trois parmi les autres actionnaires de la compagnie.

Qualifications. XIV. Tout directeur doit être propriétaire de cinq actions au moins;
lesquelles actions seront inaliénables pendant toute la durée de ses
fonctions. 30

Quand nom- XV. Les directeurs seront choisis et nommés tous les ans à l'as-
maés, semblée générale annuelle de la compagnie par les actionnaires alors

présents ou représentés par procureurs.

Leadirecteurs. XVI. Les di ecteurs actuels de la dite compagnie de navigation
actuets conti. d'Yamaska ainsi que son président continueront en office comme tels 35nUC, directeurs jusqu'à la prochaine assemblée annuelle générale.

Quand ils sas- XVII. Le bureau des directeurs s'assemblera tous les ans dans ia
sembleront. quinzaine qui suivra leur élection et choisira parmi ses membres un

président et un vice-président, et nommera un secrétaire-trésorier.

Vacances. XVIII. En cas de mort ou d'absence prolongée du pays, de résigna- 40
tion d'un des directeurs ou refus de sa part d'accepter la charge, le
bureau des directeurs en nommera un autre à sa place.



XIX. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entre eux for Quorum.
meront un quo-uni. Les décisions seront passées à la majorité des
directeurs présents: et en cas de partage la voix de celui qui présidera
sera prépondérante.

5 XX. Le président ou en son absence, le vice-président convoquera Qui convoque-
des assemblées des directeurs aussi souvent que l'occasion pourra ra les asseni-
Pexiger, et à leur défaut ou refus de le faire, deux directeurs pourront bl®es.

en convoquer. Les assemblées de directeurs seront convoquées par
lettre-circulaire expédiée par voie de la malle au nmins huit jours

10 d'avance.

XXI. Le bureau des directeurs nommera pour la gestion des affaires Le bureau
de la compagnie les agents, sous agents, capitaines ou autres emplo- nomme des
yés qui seront nécessaires, et les déplacera quand il le jugera a propos
et avantageux ; il nommera des auditeurs pour l'audition des comptes,

15 et il fixera la rémunération du sécrétaire-trésorier et de tous les emu-
ployés de la compagnie, et le cautionnement qui sera pris si tel eau-
tionnement est à prendre de quelqu'un d'eux pour le fidèle accomplis-
sement de leurs devoirs respectifs.

XXII. Le bureau des directeurs fera des règlements pour la con- Fera desrègle-
20 duite et administration des affaires de la compagnie qui ne seront pas ients.

contraires aux lois de cette province ni aux dispositions du présent
acte, et qu'il jugera utiles et nécessaires, et les changera, amendera,
révoquera et rétablira comme il le jugera à propos.

XXIII. Il sera tenu des livres de comptes an bureau de la compa- Tiendra des
25 gnie dans lesquels seront inscrites et entrées régulièrement toutes les livres.

affaires et transactions de la compagnie; et il sera tenu aussi des
livres à bord des bateaux à vapeur dans lesquels seront inscrites et
entrées régulièrement et strictement toutes les recettes et dépenses
reçues et faites par les employés de la dite compagnie à bord.

30 XXIV. Le président veillera en généra[ à l'administration (les Devoirs du
affaires de la dite compagnie et présidera les assemblées générales Président.
et celles du bureau des directeurs: ci son absence le vice-président rem-
plira ses devoirs, et en l'absence des deux des assemblées, il sera
nommé un président temporaire.

35 XXV. Le secrétaire-trésorier tiendra minute des délibérations du Du secrétaire-
bureau des directeurs et des assemblées générales de la compagnie, trésorier.
recevra les deniers de la dite compagnie, cn sera responsable et tien-
dra les livres de comptes et les autres livres de la dite compagnie.

XXVI. Tout contrat, convention, engagement ou marché par la Tout contrats
40 compagnie, ou par un ou plusieurs des directeurs, ou par ti agent ou convention,

un des agents de la compagnie de la part de la dite compagnie, et tout e obliga-
billet promissoire fait ou endossé, et toute lettre de change tirée, ac- compagnie.
ceptée ou endossée par tels directeur ou directeurs, ou par tous tels
agent ou agents, au nom de la compagnie, en conformité généralement

45 des pouvoirs qui leur seront dévolus ou conférés respectivement par
les dits règlements, seront obligatoires pour la dite compagnie, et il ne
sera nécessaire ci aucun cas d'apposer le sceau de la compagnie à
aucun tel contrat, convention, engagement, marché, billet promissoire



ou lettre de change ou de prouver qu'il a été fait, consenti ou donné
en stricte obéissance aux règlements: pourvu toujours que rien de
contnu dans cette clause, ne sera cense autoriser le dite compagnie à
émettre aucun billet payable au porteur, ni aucun billet promissoire
destiné à être mis en circulation comme argent ou comme billet de 5
banque.

Changer1leste XXVI[. Le bureau des directeurs de la dite compagnie fixera de
du bureau. temps à autre la place où sera tenu le bureau de la compagnie et le

changera quand il le trouvera convenable.

Des assemblées générales et des élections des directeurs. 10

Où sera tenuo XXVIII. L'assemblée générale annuelle de la dite compagnie sera
Ia*ssemblée tenue dans la paroisse de St. Aimé, le premier mercredi dn mois de
aiinue. février de chaque année, pour l'élection des directeurs et pour la tran-

saction générale des affaires de la compagnie.

Asm' XXIX. Il sera convoqué dss assemblées générales spéciales des ac- 15
spéciales. tionnaires pour la considération et transaction les affaires par le bu-

reau des directeurs aussi bonvent lue les affaires de la compagnie
pourront l'exiger, et dont avis sera donné pa rlettre circulaire, spécifiant
les objets le l'assemblée, expédiée par voie de la malle au moins huit
jours d'a;ance. 20

Actinnuaires XXX. Les actionnaires pourront assister et voter aux assemblées
es4,erant et générales soit en personne ou par procuration, les porteurs de procu.
Toterour. rations étant des antionnaires autorisés par écrit suivant la formule de

la cédule C annexée au présent acte. Toutes questions seront décidées
et les directeurs seront choisis et nommés par la majorité des votes 25
des actionnaires et, en cas d'égalité de votes, le président aura la voix
prépondérante.

Nombre de XXXI. Chacun des actionnaires aura droit à un nombre de votes
Votes. d'après le nnmhre d'actions qu'il possédera en son propre nom au moins

un mois avant l'époque du vote, dans la proportion suivante--un vote So
par chaque action jusqu'à cinq inclusivement-un vote de plus par
chaque deux actions au-dessus de cinq exclusivement jusqu'à quinze
inclusivement et un vote de plus par chaque cinq actions au-dessus de
quinze.

Les comptes annuels et répartition des bénéfices.

Quand les XXXII. Chaque année la situation de la compagnie sera arrêtée au 35e:mptesseront trente-unième jour de décembre. Le bureau des directeurs, après cet
régle. arrêté, déclarera tels dividendes annuels des profits de la dite compa-

gnie qu'il lui paraîtra convenable ou répartira les pertes, s'il y a lieu,
et les soumettra à l'approbation de Passemblée générale annuelle.

Ftnt annuel XXXIII. Chaque année il sera fait un état exact et détaillé des af. 40des affuires. faires, dettes, crédits, profits et pertes, lequel dit état sera inserit sur
les livres <le la dite compagnie, et les livres seront ouverts à l'inspec-
tion de tous les actionnaires.



XXXIV. Chaque année dans les quinze jours qui précèderont Pas- Auditeuis.
semblée générale annuelle, les auditeurs se rendront au bureau de la
dire compagnie, vérifieront les comptes de l'année précédente et feront
leur rapport à la dite assemblée.

Des arbitres.

5 XXXV. S'il survenait quelques contestations ou difficultés relative- Arbitres Au
ment aux affaires de la compagnie, soit entre les employés et la compa- cas de difficul-
gnie, soit entre les différents actionnaires, elles seront soumises à deux ''
arbitres sur le choix desquels les parties contendantes devront s'en
tendre, et leur sentence sera fiiale et conclusive.

10 En cas de différence d'opinion, les arbitres nommeront un tiers-
arbitre.

Dispositions diverses.

XXXVI. Toute signification faite au bureau de la compagnie ou au Qunnt auz si-
président sera considérée suffisante pour toutes les cours de justice en gnificatiou,
cette province. Aucun actionnaire de la compagnie qui ne serait pas

15 en sa capacité individuelle partie à une poursuite, ne sera incompé-
tent comme témoin dans telle poursuite.

XXXVII. Si un ordre desaisie-arrêt est signifié àla dite compagnie, cas de saisie-
le président, le secrétaire trésorier ou tout agent d'icelle pourra, en arret.
pareil cas, comparaître, en obéissance au dit ordre, afin de faire la dé-

20 claration exigée par la loi suivant que le cas l'exigera. Laquelle
déchration sera considérée et reçue dans toutes les cours de justice du
Bas-Canada, comme la déclaratiun de la dite compagnie.

XXXVIII. Le présent acte sera censé être un acte public.

Cédules mentiunnées dans l'acte ci-dessus.

CEDULE A,

La Compagnie de navigation d'Yamaska.

Nunéro

Les présentes sont pour certifier que A. B. de , est
propriétaire le actions dans la Compagnie de Naviga-
tion d'Yamaska, sujettes aux règles, ordres et règlements de la dite
compagnie, et que le dit A. B., ses hoirs et ayans-cause, a et ont droit
aux profits et avantages des dites actions.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie le jour
de , ci l'année de notre seigneur -



CfDUIrE B.
La compagnie de navigation d'Yamaska.

Je, A. B. de , en considération de la
somme de , à moi payée par C. D. de cède
et transfère, par le présent. à dit C. D. actions de la
compagnie de navigation d'Yamaska, pour, par le dit C. D.
ses hoirs et ayans-cause, en jouir, sujettes aux mêmes conditions
auxquelles je les possédais:

Et je, le dit C. D. conviens par le présent d'accepter et prendre les
ditcs actions sujettes aux mêmes conditions.

En foi de quoi nous avons signé le présent transfert à
le jour de

Témoins

CEDULE C•

La compagnie de navigation d'Yamaska.

Je, A. B. de l'un des actionnaires de la compagnie de
navigation d'Yamaska, nomme par le présent C. D. de pour
pour étre mon procureur, pour, en mon absence, voter en mon nom sur
toutes les matières quelconques qui seront proposées à l'assemblée des
actionnaires de la Compagnie qui se tiendra le jour de

prochain, en la manière que le dit C. D. jugera à propos.

En foi de quoi j'ai signé la présente procuration, à le
jour de

Témoins.


